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		 Don en ligne
		

	
		Grâce à vous, nous menons depuis 20 ans des campagnes de mobilisation citoyenne et d'interpellation des décideurs politiques dans le dossier Ondes-Santé-Environnement. Pour mener ses actions en toute indépendance, PRIARTEM a besoin de votre soutien.
	

	
	En adhérant ou en faisant un don, vous donnez à l’association les moyens d’agir et donc de vous soutenir. Vous bénéficierez aussi de la visibilité d’une association nationale agréée Santé et agréée Environnement et de son réseau de correspondants. 
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Information scientifique




La dernière "Lettre" de Priartem

30 décembre 2019 - par  Priartem

La dernière Lettre (numéro double 40/41/ décembre 2021) PRIARTEM 2000-2020 retrace 20 ans de combat de l’association contre le dérèglement électromagnétique



Les « Lettres de Priartem », récapitulent, analysent et synthétisent les informations scientifiques, juridiques, politiques etc... intéressant le dossier "ondes et santé". Elles constituent un support important de diffusion de nos analyses et de nos revendications auprès des citoyens, auprès des élus, auprès de responsables politiques, auprès des (...)




Ondes et tumeurs - Des preuves évidentes chez l’animal selon le NTP

2 novembre 2018 - par  Priartem

Communiqué de presse du 02/11/2018



Conclusions définitives du Programme National de Toxicologie américain : Des preuves évidentes entre ondes de téléphonie mobile et tumeurs chez l’animal



Après dix années d’études, 30 millions de dollars dépensés, et un processus robuste d’évaluation des résultats par des experts extérieurs, le NTP américain rend aujourd’hui ses conclusions définitives sur une étude dont l’objet était d’établir ou non un lien de causalité entre exposition aux ondes et cancer. Et elles sont (...)




Riverains d’antennes-relais : ADN en danger L’exposition chronique à faible dose aux rayonnements de la téléphonie mobile endommage l’ADN

19 mars 2018 - par  Priartem/Electrosensibles de France

Communiqué du 19 mars 2018



L’exposition chronique à faible dose aux rayonnements de la téléphonie mobile endommage l’ADN des riverains d’antennes-relais



Publiée dans une revue scientifique à comité de lecture, une étude novatrice menée par une équipe de chercheurs indiens vient conforter la thèse de l’existence d’effets de l’exposition chronique aux radiofréquences à faible dose.



Les chercheurs ont comparé un groupe de personnes exposées à des antennes de téléphonie mobile à un groupe non exposé, selon un (...)



» Voir tous les articles de cette rubrique


L’expertise scientifique




Ondes, santé, environnement :  l’Agence sanitaire va revoir les valeurs limites d’exposition…  à la baisse

6 octobre 2023

Communiqué du 6 octobre 2023



Hier 5 octobre, lors du comité national de dialogue des fréquences, l’ANSES a annoncé que ses experts commenceraient dès la semaine prochaine un important travail en vue de réviser les valeurs limite en matière de radiofréquences.



Cette expertise fait suite à la publication, le 11 septembre, d’ un premier avis   expertisant les valeurs limites qui s’appliquent actuellement en France, issues des travaux d’un organisme régulièrement et  largement décrié  par des (...)
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Lettre ouverte de défiance à l’Organisation Mondiale de la Santé

26 février 2017 - par  Priartem

Priartem a signé la « Lettre de défiance à l’OMS » proposée, à l’initiative de nos amis espagnols de PECCEM à The European coordination of organizations for an EMF exposure regulation which truly protects public health



(version française)



Nous, la « Coordination européenne des organisations pour une règlementation de l’exposition aux Champs Électromagnétiques (CEM) qui protège réellement la sante publique »,....



exprimons notre soutien sans réserve à la lettre de défiance du Groupe de Travail BioInitiative (...)



» Voir tous les articles de cette rubrique


La gestion des risques




Ondes, santé, environnement :  l’Agence sanitaire va revoir les valeurs limites d’exposition…  à la baisse

6 octobre 2023

Communiqué du 6 octobre 2023



Hier 5 octobre, lors du comité national de dialogue des fréquences, l’ANSES a annoncé que ses experts commenceraient dès la semaine prochaine un important travail en vue de réviser les valeurs limite en matière de radiofréquences.



Cette expertise fait suite à la publication, le 11 septembre, d’ un premier avis   expertisant les valeurs limites qui s’appliquent actuellement en France, issues des travaux d’un organisme régulièrement et  largement décrié  par des (...)




Projet de règlement européen Gigabit Infrastructure Act ; courrier à la Première Ministre

15 septembre 2023

PRIARTEM, Agir pour l’environnement, CNAFAL et FNE, avec le soutien de 15 ONG, écrivent à Mme Elisabeth Borne, première Ministre, concernant le projet de règlement européen Gigabit Infrastructure Act.



Ce projet de règlement qui doit passer devant le Parlement européen le 19 septembre prochain a vocation à accélérer le déploiement des réseaux très haute capacité - fibre optique mais également 5G.



Or l’étude d’impact mené par la Commission est très déficiente, voire inexistante concernant les impacts de la (...)




IPHONE 12 : JEAN-NOËL BARROT, NOUVEAU PORTE-PAROLE D’APPLE ?

14 septembre 2023

13/09/2023 - Communiqué de presse Agir pour l’environnement / PRIARTEM



Dans une interview parue dans le Parisien en date du 12 septembre 2023, le ministre chargé du numérique, Jean-Noël Barrot, a réagi au dépassement du débit d’absorption spécifique (DAS) de l’iPhone 12, en tenant des propos particulièrement rassurants.



Il affirme que la norme européenne est dix fois inférieure au niveau d’émissions qui, selon les études scientifiques, peut entrainer des conséquences sur les utilisateurs, avant (...)



» Voir tous les articles de cette rubrique


Information technique
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La Belgique renforce sa réglementation sur les portables

25 mars 2014 - par  Autre - DAS :: Enfants

Voici ce que l’on peut lire sur le site du service public fédéral belge "Santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et environnement" : "A partir du 1 mars 2014, les vendeurs devront mieux informer leurs clients sur les valeurs de rayonnement des GSM et des smartphones. La vente d’appareils destinés aux enfants de moins de 7 ans sera interdite dans notre pays"



La valeur de rayonnement doit obligatoirement être mentionnée au consommateur



Le rayonnement d’un GSM qui est exprimé dans une valeur (...)




A propos du nouveau dispositif de gestion des mesures de champ électromagnétiques

2 janvier 2014 - par  Priartem

Un décret - Décret n° 2013-1162 du 14 décembre 2013 relatif au dispositif de surveillance et de mesure des ondes électromagnétiques - précise les conditions de mise en œuvre des mesures de champ électromagnétique. Son analyse fera l’objet d’une nouvelle fiche d’aide aux adhérents. Mais d’ores et déjà quelques réactions.



Tout d’abord, La mise en place de ce dispositif correspond pour une part à l’une de nos revendications. En effet, nous avons salué la création d’une taxe parafiscale dans le cadre de la loi (...)



» Voir tous les articles de cette rubrique


5G




[Europe et 5G] Pas d’accélération du déploiement sans évaluation

1er février 2024

PRIARTEM et ses alliés au niveau français et européens alertaient dès septembre 2023 des risques liés au projet de règlement de la Commission européenne d’accélérer et rendre moins coûteux pour les opérateurs le déploiement de la fibre optique mais également de la 5G, notamment dans sa version à venir en ondes 26GHz.Ce projet de Gigabit Infrastructure Act actuellement en phase de négociations intenses à Bruxelles, celles-ci devant se terminer en théorie le 5 février, l’objectif étant d’adopter ce texte (...)



Parution Tribune Priartem/Agir - 5G et sobriété, un duo impossible

8 octobre 2022

Stephen Kherkove (Agir pour l’environnement) et Sophie Pelletier (Priartem) ont fait paraitre une rubrique dans Reporterre : 5G et sobriété, un duo impossible



5G : Arrêtons de jeter l’électricité par les fenêtres !

6 octobre 2022

Communiqué de presse du 5 octobre 2022



Trois ans après leur première demande de moratoire sur le déploiement de la 5G, les associations PRIARTEM, Agir pour l’Environnement, soutenues par quatorze associations, alertent sur les projets de déploiement de nouvelles fréquences. Elles réitèrent leur demande d’évaluation de la 5G et sa mise au débat public. Elles réclament en outre un geste immédiat de sobriété numérique, propre à rétablir un semblant de crédibilité de l’État en la matière.



Malgré un début (...)



» Voir tous les articles de cette rubrique


Les antennes contestées
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	Film ONDES SCIENCE ET MANIGANCES

3 février 2018 - par  Autre

Une enquête choc qui révèle les manipulations des industriels de la téléphonie mobile.



Dans le monde, depuis dix ans, la contestation contre les antennes de téléphonie mobile augmente. Elle s’appuie sur de nombreuses études scientifiques qui révèlent les effets des ondes électromagnétiques sur la santé. Pourtant, les États, les industriels et une partie de la communauté scientifique affirment que les normes sanitaires protègent le public.



A travers les parcours de lanceurs d’alerte, citoyens, (...)




L’art du fait accompli

26 janvier 2018 - par  Priartem

Samedi 19 janvier, des riverains de la place de la résistance à Coeuilly-Champigny dans le Val de Marne ont manifesté leur mécontentement suite à l’implantation d’une antenne-relais Orange sur le toit d’un bar en plein coeur d’une zone pavillonnaire à quelques mètres de hauteur.



Articles de presse



le Parisien Val de Marne



le Parisien Champigy



La municipalité avait dans un  premier temps refusé l’implantation de cette antenne mais le tribunal administratif l’a contrainte à autoriser cette (...)



» Voir tous les articles de cette rubrique


La réglementation




5G - L’arrêté de Fontenay-sous-Bois

18 décembre 2020 - par  Priartem

La commune de Fontenay-Sous-Bois vient de prendre un arrêté contre le déploiement de la 5G sur son territoire.



" Le déploiement des antennes-relais 5G sur le territoire de Fontenay-sous-Bois est suspendu jusqu’à la publication du rapport de l’Anses relatif au « Déploiement de la technologie de communication 5G et effets sanitaires associés » et jusqu’à ce qu’une évaluation environnementale préalable soit menée à bien."



Lire  l’arrêté
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Projet de loi logement ou lorsque, en catimini, on tente de remettre en cause les maigres obligations de concertation locale

2 juin 2018 - par  Priartem

L’examen et l’adoption d’un nouveau projet de loi logement doivent être inscrits à l’agenda de l’Assemblée Nationale dans les jours qui viennent. On a beaucoup parlé, à juste titre, de certaines dispositions scandaleuses concernant la simplification des normes réglementaires à respecter en matière de construction. On a moins parlé d’un autre objet qui n’a rien à faire dans un projet de loi logement, le détricotage de la loi Abeille en matière de concertation. Curieusement, le Chapitre VI de ce projet de loi (...)


» Voir tous les articles de cette rubrique


Les actions judiciaires




 Ligne Haute Tension : Dominique Vauprès remporte le 2e round contre RTE

21 octobre 2023

C’est une décision importante qui a été rendue le 17 octobre 2023 par la Cour d’appel de Caen. Après plus de dix années de combat, un éleveur laitier dans la Manche, obtient la reconnaissance en seconde instance du préjudice lié à la proximité d’une ligne haute tension



C’est une décision importante qui a été rendue le 17 octobre 2023 par la Cour d’appel de Caen. Après plus de dix années de combat, un éleveur laitier dans la Manche, obtient la reconnaissance en seconde instance du préjudice lié à la (...)




 Ligne Haute Tension : Dominique Vauprès remporte le 2e round contre RTE

21 octobre 2023

C’est une décision importante qui a été rendue le 17 octobre 2023 par la Cour d’appel de Caen. Après plus de dix années de combat, un éleveur laitier dans la Manche, obtient la reconnaissance en seconde instance du préjudice lié à la proximité d’une ligne haute tension



C’est une décision importante qui a été rendue le 17 octobre 2023 par la Cour d’appel de Caen. Après plus de dix années de combat et un premier procès perdu en 2012, Dominique Vauprès, éleveur laitier dans la Manche, obtient la (...)




Ligne très haute tension : RTE condamné à indemniser un éleveur de la Manche

3 juin 2022

ARCHIVES MARC OLLIVIER, OUEST-FRANCE



Ouest-France Caroline GAUJARD-LARSON.



Publié le 03/06/2022 à 07h00



C’est une première en termes de reconnaissance de préjudice dû au passage de la ligne très haute tension (THT) : jeudi 2 juin 2022, le tribunal de Coutances (Manche) a condamné RTE à verser 460 000 € à une exploitation laitière de la Manche.



Jamais une condamnation n’avait amené à reconnaître autant de préjudices dans des affaires similaires. ; Le verdict pourrait faire jurisprudence : jeudi 2 juin (...)



» Voir tous les articles de cette rubrique


Les chartes
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Téléphonie mobile à Paris :  une charte « protectrice » qui protège moins que la loi

11 février 2016 - par  Priartem

Le 27 janvier, les voisins du 103 rue de la Folie Méricourt ont vu installer une antenne Free.



Le projet d’installation de Free sur ce site, nous le suivions depuis plusieurs années. Des mesures faites chez des riverains, avant même l’arrivée de ce nouvel opérateur, avaient montré des niveaux d’exposition très élevés : 5,44 V/m pour une des fréquences et une exposition totale supérieure à 6 V/m (site cartoradio), ce qui aurait déjà dû occasionner une mise en conformité avec la charte qui fixe à 5 V/m le (...)
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» Voir tous les articles de cette rubrique


Compteur Linky




Impact sanitaire des Linky : Les compteurs plus bavards qu’Enedis  

12 mai 2023

Communiqué de presse du 12 mai 2023



Huit ans après le lancement du déploiement massif des compteurs Linky et alors qu’il est quasiment achevé, l’Agence sanitaire française publie une 3ème expertise, tenant du fait que les compteurs de 3ème génération, majoritairement utilisés, n’étaient toujours pas expertisés jusque-là.



L’ANSES, en vérifiant en pratique que les compteurs communiquent bien d’autres informations que le relevé de consommation électrique, confirme ce que nous avions dénoncé, à savoir qu’ENEDIS a (...)




Réunion publique d’information sur les compteurs Linky

24 avril 2018 - par  Priartem

Réunion Linky  jeudi 26 avril 2018 à 20H00 Espace Val-Sonnette  1 Grande Rue, Vincelles 39190 Val-Sonnette.



Réunion publique d’information, animée par Christophe Bolard, représentant de Priartem, sur le déploiement et l’installation des nouveaux compteurs communicants Linky.



Seront abordés :



le principe de fonctionnement des compteurs ainsi que les risques qu’ils entraînent,



comment refuser cette installation,



comment s’en protéger.



Venez nombreux vous informer (...)




02/02/2018, Lons-le-Saunier, réunion d’information Lynky

26 janvier 2018 - par  Priartem

A l’initiative du Collectif Linky Lons


» Voir tous les articles de cette rubrique


L’hyperélectrosensibilité




Le refuge d’un électrohypersensible de nouveau menacé : « Je peux mourir en quelques semaines »

9 janvier 2024

La situation de Philippe Tribaudeau, électrohypersensible réfugié dans un campement de fortune en forêt depuis 8 ans, dans la commune d’Entrepierres est de nouveau critique. La préfecture lui a signifié la mise en service d’une antenne relais à la mi-janvier qui rendrait son lieu de vie inhabitable.



DAUPHINE LIBERE du 4/01/2023 - Rémi Champomier



Philippe Tribaudeau habite dans deux caravanes sur le campement depuis plus de huit ans.  Archives Photo Le DL /Remi ChampomierIl est installé dans son (...)
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EHS - Nouvelle avancée judiciaire en France - Reconnaissance de l’électrosensibilité comme maladie professionnelle

23 janvier 2019 - par  Priartem

COMMUNIQUE du 23 janvier 2019



Par jugement du 17 janvier dernier, le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise enjoint l’organisme public qui l’emploie, de reconnaître l’électrohypersensibilité d’un technicien de recherche comme imputable au service - l’équivalent pour les fonctionnaires de la reconnaissance en maladie professionnelle.



Pour Sophie PELLETIER, présidente de PRIARTEM, il s’agit d’une double « première » : « C’est la première fois que la juridiction administrative - dont dépendent les (...)



» Voir tous les articles de cette rubrique
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